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La parution de La Gazette s’arrête le temps de quelques semaines.
Nous serons de retour pour un nouveau numéro le mardi 29 août. 

Toute l’équipe vous souhaite un bel été !



Une gare de Villepreux-Les Clayes 
moderne et accessible dès 2024

Les travaux de rénovation, 
de modernisation et de mise en 

accessibilité de la gare Villepreux-
Les Clayes ont débuté.  

Ils vont durer un an.

Les travaux de moderni-
sation et de mise en 
accessibilité de la gare 
SNCF Villepreux-Les 

Clayes viennent tout juste de com-
mencer. Ce chantier, particulièrement 
important en raison des nombreux 
aménagements à réaliser, s’étalera sur 
une période d’un peu plus d’un an, 
avec une gare toujours en activité et 
des trains en circulation. Le 28 juin, 
les maires des Clayes-sous-Bois, 
Philippe Guiguen (DVD), et de 
Villepreux, Jean-Baptiste Hamonic 
(MoDem), ont organisé une réunion 
d’information en présence du direc-
teur du développement des gares des 
lignes C, N et U et du directeur du 
projet chargé des travaux de la gare 
Villepreux-Les Clayes.

«  Avec mon collègue maire de 
Villepreux, Jean-Baptiste Hamonic, 
nous avons souhaité organiser cette 
réunion pour que la SNCF puisse vous 
présenter un projet important qui va 
impacter notre ville au travers de la 
gare Villepreux-Les Clayes. Ce projet 
consiste en des travaux de mise aux 
normes d’accessibilité de notre gare. Un 
projet d’autant plus important que les 
travaux vont durer un peu plus d’un 
an, avec beaucoup de répercussions sur 
notre population en ce qui concerne les 
résidents et les Villepreusiens usagers 
des lignes SNCF, a expliqué Philippe 
Guiguen en préambule. Nous avons 

souhaité, avec Jean-Baptiste Hamonic, 
que cette présentation soit exhaustive 
sur le déroulé des travaux et en toute 
transparence vis-à-vis de la popula-
tion. Toutes les informations seront 
mises en réseau, aussi bien aux Clayes-
sous-Bois qu’à Villepreux. »

Un an de travaux

Ce sont donc Mathieu Jacquin, 
directeur du développement des 
gares des lignes C, N et U pour 
SNCF Gares & Connexions, et 
Rodrigue Zampasi-Bau, directeur 
du projet chargé des travaux de la 
gare Villepreux-Les Clayes, qui ont 
pris le relais pour présenter les diffé-
rents éléments de ce chantier. « Les 

projets de développement des gares sont 
des projets qui amènent de nouveaux 
services en gare, qui permettent l ’acces-
sibilité, des parkings vélos, des toilettes, 
l ’amélioration de la signalétique et du 
confort en général pour les usagers, 
a tenu à mettre en avant Mathieu 
Jacquin. Ces projets-là ne sont jamais 
des projets simples. C’est un projet que 
l ’on réalise évidemment pour vous. C’est 
un chantier important, dans une gare 
avec des trains qui circulent, et cela va 
générer des gênes. Nous allons essayer 
de faire en sorte qu’il y en ait le moins 
possible. Je ne peux pas vous dire qu’il 
n’y en aura pas, mais je peux vous dire 
ce que nous allons faire, et nous ferons 
ce que nous aurons dit. »

Pour sa part, Rodrigue Zampasi-Bau 
est entré plus avant dans les détails de 
ces travaux qui amélioreront sans nul 
doute le quotidien des usagers de la 
gare. « En l ’état actuel des choses, nous 
avons deux escaliers et un souterrain. 
Ce souterrain permet à la fois d’accéder 
aux quais mais également au centre-
ville des Clayes-sous-Bois en passant 
sous les voies et sous la route départe-
mentale. Les principaux aménagements 
consistent à permettre aux personnes à 
mobilité réduite d’accéder aux trains de 
manière autonome. L’aménagement le 
plus important va être l ’installation de 
deux ascenseurs. Le premier ascenseur 
sera situé sur le quai 2, du côté de la rue 
Henri Barbusse. Il va permettre de se 
rendre au niveau du passage souterrain 
et va se mettre à la place de l ’abri en 
briques. Le deuxième ascenseur se fera 
sur le parvis. Nous allons remplacer 
l ’ascenseur actuel qui ne fonctionne 
plus depuis des années. Il permettra 
d’accéder au passage souterrain depuis 
le parvis. »

Le directeur du projet a également 
évoqué l’aménagement des quais et 
du passage souterrain. « Ils vont tous 
être mis à niveau pour pouvoir monter 
et descendre des trains de manière 
autonome. Aujourd’hui, nous avons 
des différences de 5 à 10 centimètres 
par rapport au plancher du train. Il 
va falloir casser tout l ’asphalte. Nous 
en profitons pour moderniser la gare : 
l ’éclairage, les écrans, la signalétique, 
etc. Enfin, nous travaillerons au niveau 
du passage souterrain pour le rendre 
plus lumineux, avec un nettoyage des 
murs et de nouveaux éclairages. »

Quelques nuisances

Alors, comme tous les chantiers, 
celui-ci aura son lot de nuisances, 
d’autant plus que les travaux 
auront lieu essentiellement la nuit 
et certains week-ends pour limiter 
le plus possible les perturbations 
sur les différentes lignes qui des-
servent la gare. Certaines nuits 
seront particulièrement bruyantes, 
mais pas plus qu’un lave-linge en 
essorage selon les études réalisées 
en amont, et, certains week-ends, 
la gare sera totalement fermée. Un 

mal nécessaire malgré tout pour 
retrouver une gare digne de ce nom 
et surtout accessible à tous.

Un chantier qui n’aurait jamais 
vu le jour « sans le portage politique 
de SQY et des deux communes  », a 
souligné de son côté Jean-Baptiste 
Hamonic. « Il faut avoir à l ’esprit que 
la gare de Villepreux-Les Clayes est 
rentrée dans le SDA (Schéma directeur 
d’accessibilité, Ndlr) par la fenêtre, à 

titre dérogatoire, poursuit le maire de 
Villepreux, également vice-président 
aux transports et aux mobilités 
durables à l’Agglomération. La 
gare ne serait pas dans le schéma et les 
travaux prévus seraient repoussés aux 
calendes grecques et surtout seraient à 
la charge de l ’Agglomération ! » 

Et de préciser : « Il faut rappeler que 
ceux-ci, d’un montant de 11 millions 
d’euros, sont financés et portés par 
SNCF Gares et Connexions ! C’est 
une chance, surtout pour une gare qui 
n’est pas directement concernée par 
Paris 2024. Nous partons pour 10 mois 
de travaux avec quelques nuisances, 
mais maîtrisées. Je suis satisfait, car 
ce programme permet de promouvoir 
les transports publics en rendant la 
mobilité inclusive, accessible à tous, 
notamment aux personnes à mobilité 
réduite. » 

Depuis quelques années, ce sont 
toutes les gares de Saint-Quentin-
en-Yvelines qui font l’objet de tra-
vaux de modernisation ou de projets 
de réaménagement complet. Ainsi, 
le chantier de la gare de Montigny-
le-Bretonneux / Saint-Quentin-en-

Yvelines est le 3e plus gros chantier 
de gare d’Île-de-France avec un 
budget total de 43 millions d’euros 
(élargissement des trois quais, créa-
tion de trois ascenseurs, pose de deux 
travellators, etc.). Dans les mois qui 
viennent, l’ensemble de la gare de La 
Verrière, son parvis et ses accès seront 
également totalement repensés et 
modernisés pour accueillir notam-
ment les usagers du futur quartier 
Gare-Bécannes. n

 LA RÉDACTION

DOSSIER02

« Les principaux aménagements consistent à permettre aux personnes à 
mobilité réduite d’accéder aux trains de manière autonome », expose Rodrigue 
Zampasi-Bau.
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Comme tous les chantiers, celui-ci aura son lot de nuisances, d’autant que les 
travaux auront lieu essentiellement la nuit et certains week-ends pour limiter 
les perturbations sur les  lignes desservant la gare.
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Le programme en Île-de-France de mise en acces-
sibilité des gares
« Ce projet de mise en accessibilité de 
la gare Villepreux-Les Clayes n’est 
pas isolé. Il est intégré dans le Schéma 
directeur d’accessibilité (SDA) des 
gares en Île-de-France. SNCF Gares 
& Connexions est engagé auprès 
des financeurs comme Île-de-France 
Mobilités, l’autorité régulatrice des 
transports en Île-de-France, et la 
région Île-de-France, sur un pro-
gramme très large  : sur à peu près 
400 gares, 210 gares vont être mises 
en accessibilité d’ici à février 2025, 
détaille Mathieu Jacquin, direc-
teur du développement des gares 
des lignes C, N et U pour SNCF 
Gares & Connexions. Cela répond 
à un besoin croissant, puisque nous 
avons près de cinq millions de Fran-
ciliens qui peuvent être en situation 
de mobilité réduite. Lorsque nous 
parlons d’accessibilité, nous parlons 

beaucoup de mobilité réduite parce 
que c’est ce qui se voit le plus et cela ne 
concerne pas que les personnes en fau-
teuil roulant. Nous pouvons tous être 
concernés  : lorsque nous sommes avec 
une poussette, lorsque l’on se casse une 
jambe, lorsqu’on est un peu plus âgé ou 
lorsque l’on vient avec des bagages et 
que l’on doit se rendre à la gare Mont-
parnasse pour partir en vacances, etc. 
Dans tous ces moments, nous sommes 
en mobilité réduite. Ce que nous réa-
lisons doit servir pour le plus grand 
nombre de personnes possible. C’est 
une vraie modernisation dans le sens 
le plus noble  : accompagner les chan-
gements de la société et nous adapter 
à toutes ses composantes pour que tout 
le monde puisse prendre le train. Nous 
sommes persuadés que c’est un mode de 
transport particulièrement vertueux 
pour l’environnement. »
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Après les violences urbaines, Emma-
nuel Macron a reçu 200 maires le 
4  juillet à l’Élysée. Parmi eux, quatre 
édiles de SQY. Nicolas Dainville, 
maire LR de La Verrière, en faisait 
partie, lui dont la commune est certai-
nement celle de l’agglomération qui a 
payé le plus lourd tribut, avec notam-
ment deux écoles brûlées au Bois de 
l’Étang. L’élu nous avoue que « c’était 
la foire empoigne pour prendre le micro ». 
« J’ai eu beau lever la main des dizaines 
de fois, je n’ai pas pu prendre la parole », 
regrette-t-il. « Mais j’ai pu parler avec 
Brigitte Macron à la fin de l’événement. 

Elle s’est montrée très à l’écoute, très sou-
cieuse du sort des enfants pour la rentrée, 
ajoute-t-il. On a essayé de comprendre 
ce qui s’était passé, de voir le profil des 
émeutiers [...]. Le président de la Répu-
blique, j’ai pu le voir aussi, je lui ai parlé 
de ce qu’on avait vécu, du traumatisme. » 

Outre les derniers événements, l’élu 
verriérois a aussi abordé la situation 
de l’école du Bois de l’Étang, qui en 
raison de son rattachement au collège 
Philippe de Champaigne – situé au 
Mesnil-Saint-Denis –, ne bénéficie 
pas du REP+. « Je lui ai dit que ce n’était 

pas normal. », précise-t-il, gardant un 
sentiment mitigé de cette entrevue  : 
« Dans les réponses apportées aux maires, 
c’était assez technique, ça manquait un 
peu de profondeur, d’ambition. On sen-
tait qu’il voulait que le calme revienne, 
qu’il voulait nous honorer en nous pas-
sant de la pommade, mais je n’en suis 
pas ressorti en me disant qu’il y avait un 
plan très clair ou très ambitieux. Après, 
il s’est quand même montré à l’écoute, 
[...] il nous a honorés en nous recevant 
après des nuits d’émeutes qui nous ont 
énormément bouleversés. Je ne m’atten-
dais pas forcément à mieux, et je suis 
reparti quand même avec le sentiment 
qu’on a pu s’exprimer librement. J’espère 
qu’il en retirera quelque chose. » 

Également reçue, sa collègue de Plaisir, 
Joséphine Kollmannsberger (LR). « Ce 
qui était important, c’était que l’on puisse 
les uns et les autres exprimer nos inquié-
tudes, notre douleur de ce qui s’est passé, et 
aussi ce qu’on imagine pouvoir éventuelle-
ment faire, a-t-elle déclaré sur TV78. Il 
y ea u une écoute. Après, est-ce qu’on a été 
entendus ? Je ne sais pas. Et qu’est-ce qui 

va se mettre en place ? Je ne sais pas non 
plus. » Rapportant les sujets abordés – 
suppression des polices de proximité, 
plan Borloo, éducation des enfants et 
autorité parentale, moyens pour la jus-
tice concernant la condamnation des 
mineurs – elle réclame plus de recon-
naissance des élus locaux. « Merci de nous 
avoir reçus, mais on existe. Si on n’existait 
pas, la France irait encore beaucoup plus 
mal », affirme-t-elle.  

Le maire de Trappes, Ali Rabeh 
(Génération.s), était lui aussi convié. 
« Ce sur quoi j’ai voulu insister, c’est sur 
le fait qu’on en avait marre d’être enfer-
més dans des ghettos sociaux, et qu’on 
avait besoin que la pauvreté ne repose 
pas toujours sur les mêmes quartiers, les 
mêmes villes, les mêmes services muni-
cipaux, qu’il fallait qu’on en finisse avec 
les égoïsmes de ceux qui ne veulent pas 

construire de logements sociaux, et qui 
nous condamnent nous à être à 70  % 
de logement social  », nous confie-t-il, 
estimant qu’il n’est « strictement rien » 
ressorti de cette réunion. 

Le maire de Magny-les-Hameaux, 
Bertrand Houillon (Génération.s), ne 
cache pas sa déception. « J’étais allé avec 
peut-être un peu d’espoir de possibilité de 
travail en commun, de remise sur le tapis 
à la fois du plan Borloo et d’une reprise 
en main de l’État en termes d’aménage-
ment et de logement pour pouvoir obliger 
cette mixité partout. J’en ressors en ayant 
vu […] une thérapie de groupe, qui tour-
nait parfois à la brève de comptoir, et 
une autosatisfaction à laquelle on est trop 
habitués », juge-t-il, rappelant que « la 
crise qu’on vit là, c’est une étincelle qui a 
ravivé des problématiques qui existent 
déjà et qui sont déjà connues ». n

Violences urbaines : quatre maires de SQY 
reçus par Emmanuel Macron 
Les maires de La Verrière, Plaisir, Trappes et Magny-les-Hameaux faisaient partie 
des 200 élus de France reçus à l’Élysée par le chef de l’État, le 4 juillet, à la suite 
des violences urbaines ayant frappé le pays. 

 ALEXIS CIMOLINO

Nicolas Dainville, Joséphine Kollmannsberger, Bertrand Houillon et Ali Rabeh 
(de gauche à droite sur la photo) ont été reçus par Emmanuel Macron le 
4 juillet. 
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Le nouveau parking relais de la 
gare de La Verrière ouvrira bien-
tôt ses portes. Si les futurs usagers 
devront patienter encore un peu 
avant d’utiliser cet écrin de plus de 
900 places, ils peuvent en revanche 
d’ores et déjà s’abonner, depuis le 
mois dernier. «  Et bonne nouvelle 

pour les détenteurs d’un passe Navigo 
annuel, l ’abonnement est à 0 euro », 
écrit la Ville dans son magazine de 
juillet. Pour les autres, l’abonne-
ment s’élève à 30 euros par mois. 
Les tarifs sur place iront eux de 
20 centimes les 15 minutes à 6,20 
euros les 24 h. Au-delà, comp-

tez 3,10 euros par tranche horaire 
supplémentaire de 12 h, peut-on 
lire sur le site internet d’Effia, 
l’opérateur sélectionné pour la ges-
tion du parking. Pour s’abonner 
dès maintenant, rendez-vous sur  
effia.com/parking/parking-gare-
de-la-verriere-saint-quentin-en-
yvelines-effia. 

Accessible 24 h/24  
et sept jours sur sept

Pour rappel, ce parking relais sera 
accessible 24 h/24 et sept jours sur 
sept. Implanté sur cinq niveaux, il 
« permet un accès à la gare de la Ver-
rière en deux minutes à pied, ainsi 
qu’à la résidence étudiante STUDE-
FI, au CFA Affida et au Decathlon 
Coignières en quelques minutes  », 
précise Effia. Il sera aussi doté de 
panneaux photovoltaïques qui lui 
assureront une autonomie totale en 
énergie. n

Le parking de La Verrière disposera d’une capacité de plus de 900 places 
sur plusieurs niveaux. Il permettra un accès à la gare de La Verrière en deux 
minutes à pied. 
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SQY  Venez donner 
votre sang cet été

GUYANCOURT  Pêche 
interdite jusqu’à 
nouvel ordre au 
lac de Villaroy 

Pas de vacances d’été pour 
les besoins en sang. L’EFS 
organise des collectes dans 
plusieurs villes de SQY en 
juillet et août. 

En raison de nombreux 
poissons retrouvés morts 
au lac de Villaroy, la Ville a 
décidé d’y interdire la pêche, 
jusqu’à nouvel ordre. 

Régulièrement, l’EFS organise 
des collectes de sang à SQY et ces 
vacances d’été ne font pas exception 
à la règle. La prochaine a lieu à 
Voisins, à la Maison du Mérantais, 
le 18 juillet de 14 h 30 à 19 h 30. 
Une autre collecte sera proposée 
dans cette commune le 10 août, au 
même lieu et aux mêmes horaires. 
Le 20 juillet, une opération de don 
de sang se tiendra à Élancourt, 
en mairie, toujours de 14 h 30 à 
19 h 30. Le 26 juillet, rendez-vous 
à Trappes, à l’espace 1901, de 15 h 
à 19 h 30. Et deux jours plus tard, 
à Plaisir, salle des fêtes des Gâtines, 
de 14 h à 19 h. La ville voisine des 
Clayes accueillera une collecte le 
2 août, à l’espace Noiret, de 14 h 30 
à 19 h 30, et Villepreux le 11 août 
de 14 h 30 à 19 h 30 au 11, rue de 
la Fontaine aux Dames. Prise de 
rendez-vous et détails sur les préco-
nisations à suivre avant de donner 
sur dondesang.efs.sante.fr. 

Dernièrement, de nombreux pois-
sons morts ont été retrouvés dans 
le lac de Villaroy, à Guyancourt, a 
indiqué la municipalité guyancour-
toise sur son site internet le 21 juin 
dernier. C’est pourquoi elle a inter-
dit, et ce jusqu’à nouvel ordre, la 
pêche dans le lac. « Cet incident est 
sûrement en lien avec les fortes cha-
leurs et les orages de ces derniers jours. 
Des prélèvements ont été effectués par 
Saint-Quentin-en-Yvelines afin de 
déterminer avec certitude la cause de 
cet incident », explique la Ville. Les 
amateurs de pêche doivent donc se 
tourner vers les autres lieux dédiés 
à cette activité comme l’étang du 
Moulin à Vent (à la Grande Île), 
celui des Roussières, les bassins 
du Château et de la Sourderie ou 
encore l’étang fédéral Le Val d’Or, 
à la Minière. 

LA VERRIÈRE  Abonnements ouverts  
pour le nouveau parking relais de la gare 
Ce futur écrin de plus de 900 places ouvrira très bientôt. Les abonnements, eux, sont d’ores 
et déjà réservables, et gratuits pour les détenteurs du passe Navigo. 

 EN BREF

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

La Verrière : une solution trouvée pour les élèves 
du Bois de l’Étang 
À La Verrière, les 173 élèves de l’école élémentaire du Bois de l’Étang, vic-
time d’un incendie, seront accueillis à la rentrée prochaine à l’ERPD. La 
Région a annoncé le 4 juillet la mise à disposition de cet établissement situé 
dans la même commune, à Orly Parc. « C’est quasiment un petit miracle  », 
confie le maire, Nicolas Dainville (LR). Disposant d’une capacité d’accueil 
de 400 élèves, l’ERPD accueillait jusqu’ici 150 élèves de la maternelle au 
CM2 et 50 collégiens en internat. La Région a annoncé un fonds d’urgence 
de 20 millions d’euros pour reconstruire l’école du Bois de l’Étang.  Les élèves 
de l’autre école brûlée, celle des Noës, seront eux accueillis à la maternelle du 
Bois de l’Étang.  Une cagnotte Leetchi est en ligne pour la reconstruction des 
deux écoles (1 280 euros avaient été récoltés le 10 juillet).
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Cet été, l’espace 
Saint-Quentin se 
met à l’heure 
californienne 
Borne digitale, espace détente, 
terrain multisports, yoga, 
jet ski en réalité virtuelle, 
photocall… Des animations sur 
le thème de la Californie sont 
proposées à l’espace Saint-
Quentin jusqu’au 5 août. 

 EN IMAGE
TRAPPES  Jeux d’eau, transats, piscine… Trappes plage change de visage

Il y avait un air de club de vacances le 8 juillet lors de l’inauguration de la nouvelle « Trappes plage », aux abords de la piscine Monquaut. Pré-
cisément, il s’agit aussi du « lieu de vacances de ceux qui n’ont pas toujours les moyens ou le temps de partir à l ’étranger ou à l ’autre bout de la France », a 
déclaré le maire, Ali Rabeh (Génération.s), heureux d’inaugurer ces aménagements après dix mois et 3,4 millions d’euros de travaux ayant abouti 
à des jeux d’eau, ou encore un espace avec transats, et bien sûr la piscine qui perdure. « On a voulu complètement transformer la plage, nous a affirmé 
le maire, pendant que de nombreux enfants s’amusaient autour du toboggan aquatique. L’idée, c’est d’ouvrir pendant six semaines (jusqu’au 19 août, 
Ndlr), sans interruption, pour toutes les générations, […]. Il y a une multitude d’activités qui sont proposées, y compris en nocturne. »
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California dreaming. C’est le nom de 
la nouvelle animation à l’affiche depuis 
le 17 juin et jusqu’au 5 août à l’espace 
Saint-Quentin, à Montigny. Le centre 
commercial a ainsi aménagé plusieurs 
espaces pour plonger ses visiteurs 
« dans l’atmosphère ensoleillée de la Cali-
fornie », indique-t-il sur son site inter-
net. Sur la place des Pyramides, est 
installée une borne digitale qui « offrira 
à chacun la possibilité de remporter des 
cadeaux en lien avec le thème California 
dreaming », précise l’espace Saint-
Quentin. Sur le bassin en bas de la rue 
piétonne, sont mis en place un espace 
détente, un terrain multisports et un 
espace photocall (borne photo devant 
un décor), accessibles de 10 h 30 à 
20 h. Le mercredi, sont proposés des 
cours de yoga (de 17 h à 18 h et de 18 
h 30 à 19 h 30) et le samedi du jet ski 
en réalité virtuelle de 11 h. Détails sur 
espacestquentin.com. 

 01 58 88 10 00
(1) Réduction jusqu’à 3.000 euros par pièce principale sur le prix de vente d’un logement (pièce de plus de 7m², hors cuisine et salle de bain) sur la base de la grille de prix des logements en vigueur au 01/05/2023. 
(2) Hors frais éventuels liés à l’emprunt et hors frais d’hypothèque, de caution ou de privilège de prêteur de deniers ou tous autres frais éventuels de garantie liés au financement de l’acquisition. Offres (1) et (2) 
valables pour tout contrat de réservation signé entre le 1 et le 30 Juin 2023, sur une sélection de logements, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. 
Dans la limite des stocks disponibles. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de la 
construction et de l’habitation). Photo : Getty Images. Conception : types top - 052023. Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni 
à Issy les Moulineaux (92130), Mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) n°ORIAS 13006299.

NOUS VOUS PROPOSONS
QU’UN
APPARTEMENT

OFFERTS
du 1er au 30 juin

FRAIS DE NOTAIRE (2)

3 000 € (1) PAR
PIÈCE

JUSQU’À
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Quelles ont été vos priorités pour 
la ville depuis que vous êtes en 
fonction ?
Pour planter un peu le décor, cela 
faisait 42 ans que l’équipe était gérée 
par une municipalité communiste. 
Nous avons dû régulariser un certain 
nombre de situations, notamment sur 
le domaine financier. […] Une des 
priorités qui a été la nôtre dès le dé-
but, ça a été l’éducation, la réussite de 
chaque enfant et l’égalité des chances 
à l’école, dès la petite enfance : nous 
avons ouvert la nouvelle crèche, flam-
bant neuve. […] Nous avons intensi-
fié la dotation de nos classes avec les 
outils pédagogiques les plus innovants 
pour donner le meilleur à nos enfants : 
les TNI (Tableaux numériques inte-
ractifs) déployés dans chaque classe, 
l’arrivée des petits robots pédago-
giques avec des cours de codage et la 
participation au SQY Rob, le soutien 
scolaire en ligne gratuit mis en place 
dès notre arrivée ou encore les tablettes 
numériques pour les CE1-CE2 et les 

CM1-CM2 (en lien avec le Départe-
ment) avec une journée de formation 
des professeurs. Tout cela contribue à 
la réussite de nos enfants. […] Nous 
avons permis à La Verrière de changer 
de dimension, de prendre son envol en 
renouant avec nos partenaires sur les 
grands dossiers (ZAC Gare-Bécannes 
et Bois de l’Étang avec l’Anru), mais 
également avec des événements qui 
permettent de parler de La Verrière 
de manière très originale et atypique, 
comme Passionnément Mustang et 
Paris-Nice, le gros événement cycliste 
où les meilleurs cyclistes de la planète 
se sont donné rendez-vous,chez nous.
[...]

Enfin, nous avons essayé et réussi à 
obtenir beaucoup de prix et de labels 
avec le 2e pétale pour le label Villes et 
villages fleuris, le label AVIP (Accueil 
à vocation d’insertion profession-
nelle) pour la crèche, le label Ville 
prudente et le label Ville Internet 
avec l’obtention du 2e arobase @.

Quelles sont les perspectives d’évo-
lution pour la ville dans les années à 
venir ?
Deux gros projets du siècle, avec 
d’abord le projet de long terme du 
Bois de l’Étang. Nous avons signé la 
convention Anru (Agence nationale 
pour la rénovation urbaine) et fléché 
le financement avec près de 80 mil-
lions d’euros investis dans le quartier, 
avec une subvention du Département 
à hauteur de 20 millions d’euros. […] 
Dès l’année prochaine, les travaux de 
réhabilitation commenceront, avec un 
ratio de 60 000 euros en moyenne par 
logement, ce qui est bien plus qu’une 
réhabilitation lourde. 

Ensuite, Gare-Bécannes, l’autre 
grand projet dont on parle depuis 
40 ans. Sur ce mandat, l’idée c’est de 
définir les aménagements du cœur 
de ville sur l’espace Denis Forestier, 
de choisir les promoteurs ainsi que 
l’esthétisme d’ensemble. Nous tra-
vaillons par exemple sur les futurs 
équipements publics. Il y aura [entre 
autres] une nouvelle école, un centre 
de loisirs, une maison de santé et une 
mairie annexe. 

Parmi les autres projets que nous 
pouvons citer  : l’enfouissement des 
lignes à haute tension ou le double-
ment du pont de la Villedieu, d’ici 
2025, qui permettra de fluidifier le 
trafic routier, de sécuriser les piétons 
avec l’installation d’un trottoir, mais 
surtout d’aménager une vraie entrée 
de ville avec un nouveau carrefour. 
[…]. La fin du mandat c’est aussi la 
poursuite de cette métamorphose du 
quartier de la gare avec un beau parvis 
piéton pour avoir un lieu d’anima-
tions. Une de nos premières actions a 
[aussi] été le travail fait avec les mé-
diateurs en doublant l’équipe en place. 
Nous avons même cinq médiateurs 
que l’on mobilise autant que faire se 
peut. La prévention fonctionne et pas 
uniquement la répression. [...] Cela 
rassure, apporte de la tranquillité no-
tamment au centre commercial. Nous 
allons donc poursuivre cette belle 
dynamique en terme de tranquillité 
publique. 

Comment situez-vous La Verrière 
dans SQY ?
La Verrière est une petite ville 
(6 500 habitants, Ndlr), nous sommes 
dans les plus petites communes avec 
Coignières. Mais une petite ville 
qui étonne et impressionne même. 
[…] En organisant des événements 
internationaux comme le Paris-Nice, 
les gens ont vu de quoi nous étions 
capables. […]. Nous nous donnons 
du mal pour chaque événement, quel 
qu’il soit, et je pense que les habitants 
ressentent que l’équipe municipale 
est motivée. Les gens avaient l’image 
de La Verrière comme une ville uni-
quement sociale et je trouve que nous 
avons réussi, au bout de deux ans et 
demi, à changer cette image.

Serez-vous candidat à votre succes-
sion en 2026 ?
Oui. Je serai candidat pour pour-
suivre la dynamique et permettre à 
La Verrière de donner le meilleur 
d’elle-même. Et de réussir les projets 
ambitieux qu’on mène, qui se déve-
loppent sur plusieurs mandats. Donc 
très motivé pour la poursuite de 
l’aventure, car je pense qu’être maire 
c’est le plus beau des mandats. C’est 
un mandat que je trouve passion-
nant, à la fois sur les grands projets 
d’avenir et en même temps dans le 
quotidien, où c’est très concret. J’ai, 
en plus, une super équipe d’élus qui 
est très soudée. n

Nicolas Dainville : « Nous avons permis  
à La Verrière de changer de dimension, 
de prendre son envol. »*
Les interviews des élus de SQY se poursuivent. Cette 
semaine, entretien avec Nicolas Dainville, maire LR 
de La Verrière.

 PIERRE PONLEVÉ

PLAISIR  Deux nouveaux parcours 
running proposés aux Plaisirois

TRAPPES  Après les violences urbaines, une navette 
gratuite aide les Trappistes à faire leurs courses

Plaisir souhaite davantage dévelop-
per le sport en accès libre pour ses 
habitants. C’est dans ce cadre que 
deux nouveaux parcours running 
(en plus des deux déjà existants), 
un vert et un rouge, ont été mis en 
place dans les rues de la commune. 
Après les parcours jaune et noir, « le 
parcours running vert se déploie au 
nord-ouest de Plaisir, sur une boucle 
de 4,56 km sur terrain mixte  », in-
dique la dernier magazine munici-
pal, L’Essentiel. Quant au parcours 
rouge, il « est idéal pour les amateurs 
de course en milieu urbain et sur sol 
dur. Cette boucle de 3,85 km vous en-
traîne au cœur de Plaisir, puis s’achève 
sur la promenade de l’aqueduc qui tra-
verse la ville d’est en ouest  », précise 
l’Essentiel. 

Par leur nombre et leur couleur, les 
parcours célèbrent les Jeux olym-
piques et paralympiques de Paris 
2024. Les couleurs sont donc liées 

aux anneaux olympiques, mais 
n’ont rien à voir avec le niveau de 
difficulté. «  L’année prochaine, le 
parcours bleu viendra clore ce pro-
jet en portant le nombre de parcours 
running à cinq », conclut la muni-
cipalité. Le montant global de 
l’investissement pour la Ville pour 
les cinq parcours est de 50  000 
euros. n

En raison du pillage il y a deux 
semaines du Carrefour market de 
la place des Merisiers, la municipa-
lité de Trappes a décidé de mettre 
en place une navette gratuite. Elle 
partira des Merisiers pour desser-
vir Auchan et Lidl. Le Carrefour 
market a bien rouvert ses portes 

le 4 juillet, cependant La Gazette 
s’est rendue sur place le jour même 
et a constaté que ses rayons étaient 
encore clairsemés. Cette navette 
permet donc aux habitants de se 
rendre dans des magasins plus éloi-
gnés le temps que le supermarché 
soit totalement réapprovisionné. 

« C’est bien qu’il ait rouvert. Ce Car-
refour est très important pour bon 
nombre d’habitants, comme moi, qui 
viennent y faire des courses. Pour les 
gens qui n’ont pas de voiture, cette na-
vette mise en place pour aller à Lidl et 
Auchan, c’est une bonne idée, parce que 
là, on ne trouve pas tout  », explique 
une habitante rencontrée sur place. 

Les habitants sondés en ligne 
concernant l’utilisation  

de cette navette

Un questionnaire est également en 
ligne concernant cette navette. « À 
travers ce questionnaire, vous pouvez 
renseigner les créneaux sur lesquels 
vous souhaiteriez bénéficier de ce ser-
vice, et serez contactés par un agent 
de la ville pour fixer le créneau pré-
cis  », indique le maire, Ali Rabeh 
(Génération.s), en préambule du-
dit questionnaire, consultable sur 
la page Facebook de la Ville. n

Et de quatre. C’est le nombre de parcours running désormais 
proposés aux Plaisirois. Après le jaune et le noir, c’est au tour 
des parcours vert et rouge d’être lancés dans la ville. 

Après les récentes violences urbaines, la solidarité s’est rapidement mise en place à Trappes. 
Une navette gratuite propose aux habitants non véhiculés de les emmener à Auchan et Lidl 
au départ de la place des Merisiers.

 EN BREF EN BREF

Nicolas Dainville (LR) a été élu maire 
de La Verrière en juillet 2020.
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Le panneau proposant le tracé des 
deux nouveaux parcours running vert 
et rouge est installé rue de la Gare, 
à Plaisir. 
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Le Carrefour market du centre commercial des Merisiers, fermé un temps, 
a rouvert ses portes le mardi 4 juillet, mais une partie de ses rayons est 
encore vide. 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

LA VERRIÈRE

*Cet entretien a été réalisé avant les violences urbaines qui ont durement touché La Verrière, avec notamment deux écoles brûlées dans la commune.
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Tous les ans, Saint-Quentin-en-
Yvelines mène une série de tra-
vaux durant l’été. Cela concerne 
aussi bien les routes que les es-
paces verts ou encore les pistes 
cyclables. À Plaisir notamment, la 
rue Jules Verne va être concernée 
par au moins deux mois de travaux, 
comme l’explique la maire LR, Jo-
séphine Kollmannsberger, dans son 
dernier Facebook Live. 

«  Il y a beaucoup de travaux en ce 
moment à Plaisir, précise-t-elle. 
Tous ne sont pas dus à la Ville. C’est 
soit le gaz, soit l ’électricité, etc., ce 
sont des réhabilitations de réseaux 
qui sont vieillissants et forcément, ils 
profitent de l ’été pour faire ces tra-
vaux importants. Je vous annonce 
une mauvaise nouvelle  : nous allons 
avoir deux mois de travaux pleins cet 
été et qui risquent de déborder en sep-
tembre dans la rue Jules Verne. Elle 
va être complètement bloquée durant 
deux mois. Il faudra faire un détour 

avec des panneaux signalétiques pour 
indiquer les directions à prendre. Cela 
va être pénible, mais nous n’avons 
pas le choix. Enedis doit refaire les 
réseaux. Je les remercie, mais évidem-
ment ça va causer des désagréments 
pour lesquels je ne peux rien. » 

En 2023, SQY investit 1,4 million 
d’euros pour la rénovation des voi-
ries. Aux Clayes-sous-Bois, ave-
nue du Docteur Roux, en totalité 
(160 000 euros) ; à Élancourt,  rue 
de la Haie à Sorel (186 000 euros) ; 
à Guyancourt, rue Claude Monet, 
en totalité, et route de Troux, du 
boulevard Mozart à l’avenue Bar-
busse, giratoire exclu, (189 000 
euros)  ; à Montigny-le-Breton-
neux  : avenue Joseph Kessel, du 
Boulevard Descartes jusqu’à la rue 
de Puymorens, (74 000 euros); à 
Maurepas /Élancourt, avenue de la 
Villedieu, du boulevard du Rhin à 
la rue des Tritons (160 000 euros) ; 
à Plaisir, avenue Sainte-Apolline 

totalement, (210 000 euros). Autres 
travaux encore, à Magny-les-Ha-
meaux,  rue Joseph Lemarchand, 
de la rue Couturier jusque l’avenue 
de Chevincourt, (198 000 euros). 
À Trappes/Élancourt, avenue De-
nis Diderot, (198 000 euros), et à 
Villepreux avenue de Touraine, (42 
000 euros). 

D’autres travaux concerneront le 
réseau cyclable. Á Élancourt, le 
long des RD58 et RD912, jusqu’en 
septembre 2023 (520  000 euros 
HT), à Plaisir  (création d’une piste 
cyclable), avenue du 19 Mars 1962, 
jusqu’en août 2023 (450  000 euros 
HT). Autres chantiers cyclables, à 
l’Île de loisirs   (création d’une voie 
verte au nord), jusqu’en septembre 
2023 (1 389 000 euros TTC), entre 
Maurepas et Coignières  (voie verte 
entre le chemin du Moulin à Vent 
et la rue des Frères Lumière, jusqu’en 
septembre 2023 (790  000 euros 
HT). Création de piste cyclable aussi 
à Magny-les-Hameaux, le long de la 
route de Châteaufort, jusqu’en juillet 
2023 (180 000 € HT), et à Monti-
gny-le-Bretonneux (réalisation d’une 
voie verte correspondant à la ligne 5 
du réseau de SQY) du 31 juillet au 
22 septembre (385 000 euros TTC).

Sont aussi prévus des travaux d’en-
fouissement de réseaux et de réno-
vation du réseau d’éclairage public, 

comme à Magny-les-Hameaux   
(enfouissement de réseaux et amé-
nagement des rues du Hameau de 
Romainville) jusqu’en décembre 
2023 (1 700 000 € TTC). Ce type 
de travaux sera aussi réalisé à Plai-
sir, rue Jules Verne, comme indiqué 
plus haut, aux Clayes-sous-Bois (ré-
novation complète du réseau 
d’éclairage public, rues des Roseaux 
et Nymphéas, du 7 août au 11 sep-
tembre pour 94 000 euros TTC), à 
Élancourt  (rénovation du mobilier 
d’éclairage public mail de l’Europe, 
jusqu’au 15 juillet pour 110 000 
euros TTC), et Trappes  (rénova-
tion complète du réseau d’éclairage 
public, avenue Martin Luther King, 
jusqu’au 15  octobre pour 118 000 
euros TTC).

Enfin, sur les travaux d’espaces 
verts, à Magny-les-Hameaux  est 
envisagée une déminéralisation et 
végétalisation de 20 pieds d’arbres 

sur la RD195 (route de Port-Royal) 
et sur l’esplanade Mandela à l’été 
et l’automne 2023 (30 000 euros). 
À Plaisir sera réalisée l’installa-
tion de potelets bois en protection 
de l’accotement végétal avenue 
du Général de Gaulle, en juillet 
(15 500 euros), et le réaménagement 
(déminéralisation et végétalisation) 
du petit square avenue De Gaulle 
côté théâtre Coluche, de septembre 
à décembre (34 800  euros). Enfin, 
sur les travaux d’assainissement, 
à Élancourt, on peut mentionner 
une réhabilitation des bassins de la 
Muette, de juillet 2023 à septembre 
2024, pour environ 2,5 millions 
d’euros TTC), ou à Maurepas, la 
réfection complète des voiries de la 
SCI des Jardins, avenue de Rohan, 
allées de Rance, Odet, Scorff, Aulne 
et Sèvre, de juillet à novembre 2023 
(840 000 euros TTC). L’ensemble 
des travaux est à retrouver sur saint-
quentin-en-yvelines.fr. n

Beaucoup de travaux cet été  
à SQY et des perturbations  
à prévoir
De nombreux travaux sont prévus cet été sur les voiries, 
pistes cyclables et bien d’autres types de réalisations 
encore.

 LA RÉDACTION

YVELINES  Le Département veut lutter 
contre les troubles du langage dans 
les quartiers prioritaires

VILLEPREUX  
La Ville a installé son nouveau CLSPD

Alors que l’État cherche à se dé-
sengager d’un certain nombre de 
quartiers prioritaires de la politique 
de la ville (QPV) (lire article page 
9), le département des Yvelines, lui, 
renforce sa présence. Il vient en ef-
fet d’annoncer sa volonté de lutter 
contre les troubles du langage pour 
les enfants des QPV, en partenariat 
avec l’association 1001 mots. 

Une première expérimentation a 
été conduite auprès de 280 enfants 
en 2021 et 425 enfants en 2022 sur 
les territoires de Plaisir et Trappes 
afin de démontrer la faisabilité du 
programme. Pour poursuivre et 
amplifier cette action en priorité à 
destination des quartiers prioritaires, 
le Département vient d’approuver 
l’accompagnement de 900 enfants 
issus de familles vulnérables, repérées 
par les professionnels de la PMI, no-
tamment par la réalisation d’ateliers 

parents-enfants aux centres de PMI 
de Trappes, Plaisir, par l’envoi postal 
de livres tous les deux mois, adaptés 
aux âges des enfants et la prise de 
contact à distance (appels et SMS) 
avec les parents pour la délivrance 
de conseils. Coût de l’opération : 
80 000 €. n

Villepreux vient de se doter d’un 
conseil local de sécurité et de pré-
vention de la délinquance. « Le 20 
juin dernier, la séance plénière a réuni 
les membres de cette nouvelle instance 
(le procureur de la République, le 
préfet, le président du Département, 
les parlementaires, les élus locaux, les 

chefs d’établissement scolaire, les bail-
leurs, les associations compétentes…), 
indique la municipalité dans un 
communiqué. Il a été décidé de bâtir 
l ’action du CLSPD autour de trois 
axes prioritaires, dont certains font 
déjà l’objet d’actions concrètes en cours 
ou programmées : la prévention de la 

délinquance précoce et l ’éducation de 
la jeunesse ; la prévention contre les 
violences intrafamiliales, l ’aide aux 
victimes et personnes vulnérables ; la 
tranquillité publique et la sécurité rou-
tière. » 

La mairie n’a cependant pas atten-
du de se doter d’un CLSPD pour 
agir. Depuis 2020, elle a augmenté 
de quatre à six l’effectif de la police 
municipale et audité son parc de 
vidéoprotection afin de prévoir de 
nouveaux investissements à comp-
ter de l’année 2024.

«  La Ville a engagé une politique 
de sécurité qui marche sur ses deux 
jambes : prévention et sanction quand 
il s’agit de sa compétence. Le tout dans 
une démarche de proximité, de tra-
vail de terrain et d’éducation à une 
citoyenneté active et responsable », 
conclut Jean-Baptiste Hamonic, le 
maire MoDem de Villepreux, dans 
ce communiqué. n

En partenariat avec l’association 1001 mots, les Yvelines 
veulent prévenir les troubles du langage pour les enfants 
des quartiers prioritaires.

La commune de Villepreux vient d’installer son nouveau conseil local de sécurité  
et de prévention de la délinquance. 

 EN BREF EN BREF

Tous les ans, Saint-Quentin-en-Yvelines mène une série de travaux durant l’été. 
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Une première expérimentation a été 
conduite auprès de 280 enfants en 
2021 et 425 enfants en 2022 sur les 
territoires de Plaisir et Trappes. 
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« La Ville a engagé une politique de sécurité qui marche sur ses deux jambes : 
prévention et sanction quand il s’agit de sa compétence. Le tout dans une 
démarche de proximité », affirme le maire. 
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES
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Un rassemblement s’est tenu le 
6  juillet devant l’école élémentaire 
Paul Fort, à Montigny. Environ 
20 parents s’étaient donné rendez-
vous pour s’opposer à la fermeture 
à venir d’une classe et pour l’affec-
tation d’un coordonnateur Ulis 
(Unités localisées pour l’inclusion 
scolaire, dispositif à destination 
d’élèves en situation de handicap) 
au sein de l’établissement. L’an-
nonce de la fermeture, inattendue 
et tardive selon eux, ferait passer le 
nombre de classes de huit à sept, 
avec des sureffectifs dans certaines. 
«  On nous a toujours assuré que la 
classe serait maintenue, et, le 29 juin, 
information de la fermeture », évoque 
Dorothée Pichaud, représentante 
de parents d’élèves. 

Elle rappelle notamment :  « Il y a 
une norme, la Noder, qui définit les 
seuils d’ouverture et de fermeture de 
classes. [...]  À partir de 189 élèves, on 
ferme une classe à la rentrée. […] On 
vient d’avoir de nouvelles inscrip-
tions, donc on est remontés à 183, et 
si on ajoute les neuf Ulis, on va pas-
ser à 192. » Elle souligne que seuls 
les effectifs hors Ulis sont pris en 
compte, mais que  «  la directrice 
académique doit avoir une atten-
tion particulière pour les écoles qui 
accueillent un Ulis quand ils font des 
opérations de carte scolaire ». 

Avec cette fermeture , la crainte des 
sureffectifs se précise. Emmanuel 
Macron avait annoncé en 2019 des 
classes à maximum 24 élèves en 

grande section, CP et CE1. Mais 
des classes continuent de fermer 
dans de nombreuses écoles. « Donc 
[...] toutes les autres classes vont mon-
ter à 27-28 élèves auxquels on va 
rajouter trois élèves [Ulis]  », prédit 
Dorothée Pichaud. Selon un ta-
bleau fourni par les parents, repré-
sentant « la répartition des élèves sur 
sept classes validée par l’inspectrice  », 
quatre classes se retrouveraient avec 
chacune 29 à 31 élèves, en comptant 
les Ulis. Elles seraient aussi, pour 
deux d’entre elles, à double niveau. 

De tels effectifs amènent les 
parents à redouter un manque 
d’intégration des élèves d’Ulis aux 
classes. «  Aujourd’hui, [ils] sont très 
bien intégrés, ils ont tous des copains, 

fait remarquer Dorothée Pichaud. 
L’année prochaine, ils risquent de se 
retrouver à neuf entre eux. » 

La situation est d’autant plus dra-
matique que les Ulis n’ont déjà pas 
de coordonnateur à temps plein 
depuis mars, ce dernier étant en 
arrêt maladie. «  Le coordonnateur 
n’a été remplacé qu’à hauteur de 30 % 
de temps scolaire, et pas tout le temps 
par la même personne, alors que les 
enfants Ulis qu’on accueille sur l ’école 
[...] ont des troubles cognitifs ou du 
comportement, explique Dorothée 
Pichaud. [Ils] ont besoin de stabilité, 
de points de repère, de calme, de petits 
groupes. » Elle rapporte le cas d’une 
maman, dont le fils « avait régressé 
depuis mars  », ou d’autres enfants 

ayant « arrêté de venir car ce n’était 
plus des situations compatibles avec 
leurs troubles ». 

Et même pour les élèves en géné-
ral, les conséquences pédagogiques 
risquent d’être considérables. «  On 
a [...] une directrice [...] qui a mis en 
place plein de projets, avance Dorothée 
Pichaud. C’est des choses qui prennent 
du temps à la directrice, les maîtres et 
maîtresses y mettent du temps perso. 
L’année prochaine, le temps perso, ça va 
être essayer de faire marcher la classe. 
La crainte, c’est qu’on ait des enfants qui 
auront un enseignement à l’ancienne, 
entre quatre murs. »

Les parents ont adressé un cour-
rier à la directrice académique avec 
le soutien des trois fédérations de 
parents d’élèves et de la municipa-
lité. Ils ont aussi lancé le 3 juillet une 
pétition papier ayant récolté 208 si-
gnatures au 6 juillet, et une en ligne 
sur Change.org (472 signatures 
au 10  juillet). Dorothée Pichaud 
prévient  : «  Les ouvertures de classes 
peuvent se décider dans la 1re semaine 
d’école, donc on sera très mobilisés.  » 
Sollicitée, l’Éducation nationale ne 
nous a pas répondu avant la mise 
sous presse de cette édition. n

À l’école Paul Fort, les parents 
veulent le maintien du nombre 
de classes et un coordonnateur 
Ulis 
Les parents d’élèves se sont mobilisés le 6 juillet pour 
s’opposer à la fermeture d’une classe qu’ils disent avoir 
apprise tardivement, et réclament l’affectation d’un 
coordonnateur pour les élèves en situation de handicap. 

 ALEXIS CIMOLINO
Les parents réclament le maintien de la 8e classe, dont l’Éducation nationale 
a annoncé la fermeture le 29 juin selon eux. 
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Et si le futur vainqueur de La France 
a un incroyable talent se trouvait 
parmi eux  ? Le 1er juillet, Aushop-
ping Grand Plaisir faisait partie des 
centres commerciaux accueillant 
le casting du télé-crochet de M6. 
80  candidats se sont inscrits. «  Un 
des records de France en participation », 
assure-t-on du côté de Nhood, qui 
exploite le centre commercial. 

« C’est un bel événement qui draine pas 
mal de monde, et ça donne un label un 
peu national sur quelque chose qui reste 
pour autant avec un impact très local, 
puisqu’on touche plutôt les Yvelines, se 
réjouit Alice Bernardin, directrice du 
centre commercial. « On nous l’a pro-
posé, [d’accueillir ce casting] et nous, on 
voulait vraiment, car c’est un élément 
de divertissement. Ce qu’on veut, c’est 
proposer des activités de divertissement 
dans la galerie, et là, pour le coup, c’est 
une animation culturelle, c’est du loi-
sir, et également du spectacle », abonde 
Orlane Malet, responsable commu-
nication et animation chez Nhood. 

Du spectacle, d’autant qu’Aushop-
ping Grand Plaisir recevait Lisa 
Dann, finaliste de l’émission en 
2020, qui s’est produite pendant une 
demi-heure en préambule du pas-
sage des candidats. « Ça fait un show 
inédit, et ça permet de mettre en avant 
notre territoire et nos clients, qui pour-
ront montrer leur talent, et pourquoi 
pas être sélectionnés pour l’émission, 
donc c’est top », estime Orlane Malet. 

Les candidats passaient chacun 
deux minutes devant un jury. Cer-
tains proposaient de la danse, 
d’autres des tours de magie, d’autres 
encore des shows un peu humoris-
tiques, du théâtre, et beaucoup du 
chant. C’est le cas de Laurette et 
Maeline, deux sœurs trappistes de 
respectivement 19 et 16 ans, qui 
allaient interpréter une reprise de 
Say something, de Christina Agui-
lera et A Great Big World. «  On 
est sur une famille de musiciens, et du 
coup, depuis plus jeunes, tout ce qui est 
instruments, chants, on a l’habitude de 

le faire, et là, on s’est dit, quand on a vu 
qu’il y avait un casting proche de chez 
nous, que c’était une expérience à faire 
entre sœurs, racontent-elles. Même 
si on sait qu’il n’y aura pas forcément 
de suite, car, si ça se trouve, il y aura 
toujours mieux que nous. » Elles affir-
ment que participer à La France a un 
incroyable talent est « une expérience à 
laquelle on a déjà pensé participer […] 
et là, l ’occasion s’est présentée, on sait 
que ce sera toujours formateur ».

Venu lui aussi de Trappes, Julien 
Chesneau est davantage tourné vers 
le théâtre. 30 ans qu’il est sur les 
planches. Il s’apprêtait à proposer 
un extrait de son dernier spectacle, 
Pas sage. Ce comédien, qui travaille 
aussi comme assistant social, s’est 
inscrit « pour voir si ça peut fonction-
ner ». « Je suis là pour m’amuser, et on 
verra bien », ajoute-t-il. 

Ludivine, elle, est venue de plus loin. 
Cette Valdoisienne de 27 ans allait 
être auditionnée sur du chant. Plus 

précisément une reprise de Tourner 
la tête, d’Amel Bent. Elle appa-
raissait, et avouait être très stressée 
quelques minutes avant de se pré-
senter au jury. « Je suis tombée dessus 
par hasard, et comme j’ai pris des cours 
de chant il y a quelques mois, je me suis 
dit que c’était l ’occasion  », confie-t-
elle. « De toute façon,on va essayer. Je 
ne suis pas là pour changer ma vie », 
ajoute-t-elle. 

Elle ne sera pas retenue, comme 
d’ailleurs la plupart des candidats. 
Ce jour-là, seulement deux can-
didats ont été sélectionnés pour 
une présentation à la production 
et à M6. Candidats, ou groupes 

de candidats, puisque parmi eux, 
figure un groupe de six étudiants 
venus de Villepreux et Les Clayes. 
Ewen, Valentin, Clément, Tom, 
Sam et Zacharie, 17 ans pour cer-
tains, 18 ans pour d’autres.    Avec 
leur imitation de sports et de com-
mentaires sportifs, ils ont amusé le 
public et convaincu le jury de leur 
laisser leur chance. « On va imiter 
des sports avec pas de matériel, juste 
notre corps  », avaient-ils annoncé 
quelques minutes avant de passer. 
« On est là plus pour se faire plaisir 
que gagner à tout prix. Mais si on 
peut gagner les 100 000 euros (dota-
tion pour le vainqueur de l’émis-
sion, Ndlr) et acheter la villa... »  

Se disant dans un état d’esprit « dé-
tendu et jovial » avant leur passage, 
ils jubilaient après l’annonce de 
leur sélection : « On est venus dans 
un esprit où, si on rentre chez nous, 
c’est normal  !  » Ils avouaient ainsi 
avoir seulement « préparé la veille » 
leur prestation. En revanche, « c’est 
pas la 1re fois qu’on fait de la scène, 
on a déjà fait un spectacle devant 
400 personnes où on a repris des rap-
peurs  », ajoutait l’un d’entre eux. 
Le jury les a cependant prévenus : 
« L’interprétation est bonne, mais ce 
n’est pas assez travaillé.  » La route 
est donc encore longue pour eux et 
les autres candidats ayant franchi 
l’étape du casting. n

Dans la galerie d’Auchan, 80 personnes 
ont passé le casting de La France  
a un incroyable talent
Le centre commercial Aushopping Grand Plaisir accueillait le 1er juillet un casting 
du célèbre télé-crochet de M6. 80 candidats se sont présentés au jury. 

 ALEXIS CIMOLINO

80 candidats ont participé au 
casting. « Un des records de France 
en participation », assure Nhood. En 
revanche, seulement deux ont été 
retenus pour l’étape suivante, une 
présentation à la production et à M6. 
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Décidément, le sort a bien failli 
s’acharner sur la petite commune 
de La Verrière. Durement tou-
chée par les émeutes et violences 
urbaines avec deux écoles rava-
gées par les flammes et une mai-
son de quartier endommagée, la 
municipalité a dû également faire 
face à des décisions de l’État qui 
auraient été dramatiques pour elle 
si elles avaient été confirmées.

Alors que le quartier du Bois de 
l’Étang est engagé dans une réno-
vation d’ampleur dans le cadre de 
l’Agence nationale de rénovation 
urbaine (Anru), le quartier d’Orly 
Parc, le long des voies ferrées, était 
pressenti pour sortir du dispositif 
QPV (Quartier prioritaire de la 
politique de la ville) et donc des 
quartiers prioritaires pour l’État.

Cela pourrait être perçu comme 
une bonne nouvelle si toutes les 
problématiques que connaissent 
ces quartiers étaient résolues, mais 
malheureusement ce n’est pas le 
cas malgré les efforts entrepris 

notamment par la ville de La Ver-
rière et ses différents partenaires. 

Consterné par cette mauvaise 
nouvelle, le maire de La Ver-
rière, Nicolas Dainville (LR), a 
alors tout de suite pris la parole 
sur Facebook. «  Je me permets de 
prendre la parole devant vous parce 
que l ’heure est grave, a-t-il lancé, la 
veille seulement des émeutes ur-
baines qui ont totalement défiguré 
sa ville. L’État réfléchit à redéfinir 
ses périmètres de QPV, les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. 
Et il souhaite sortir Orly Parc de ce 
périmètre. Si cela se confirmait, cela 
serait une catastrophe. Une catas-
trophe pour notre commune et une 
catastrophe pour les habitants qui 
seraient privés de tout ce que propose 
ce précieux dispositif. »

Et l’élu de préciser  : «  Il y aurait 
un risque de fermeture de services de 
proximité, avec le bureau de La Poste 
qui est directement lié aux QPV ; un 
risque de surloyer, d’augmentation des 
charges, la fin de la conseillère sociale, 

des colos apprenantes, des dispositifs 
de la Réussite éducative, des emplois 
francs, la perte des financements des 
médiateurs, etc. Nos habitants d’Orly 
Parc seraient privés de tout ce que 
permet l ’appartenance de ce quartier 
à un QPV. »

Le préfet délégué pour l’égalité 
des chances aurait assuré le 

maire de « toutes les garanties »

Et les raisons invoquées par l’État 
pour prendre cette décision ne 
semblaient absolument pas jus-
tifiées aux yeux de l’édile de La 
Verrière. « Pour se justifier, l ’État 
se fonde uniquement sur les revenus 
par habitant, sans tenir compte de 
la réalité de terrain que nous vivons 
au quotidien : augmentation des 
charges, davantage de familles mo-
noparentales qui peinent à joindre 
les deux bouts, des emplois toujours 
plus précaires. Le nombre de salariés 
occupant un emploi précaire a été 
multiplié par quatre en quatre ans à 
Orly Parc », a ajouté le maire dans 
son intervention. 

Alors, l’élu de la République a aler-
té et mobilisé tout le monde. « J’ai 
mobilisé le préfet. J’ai mobilisé nos 
partenaires (Région, Département, 
Agglomération,...). J’ai mobilisé les 
parlementaires… tous ceux qui pou-
vaient nous aider à faire entendre 
notre voix. Orly Parc est un quartier 
sur lequel nous investissons. Nous 
avons investi deux millions d’euros 
pour améliorer la qualité de vie des 
habitants. Mais c’est aussi un quartier 
qui est fragile, avec l ’augmentation 
des familles monoparentales qui ont 
du mal à joindre les deux bouts, avec 
une précarisation dans les emplois, 
avec l ’explosion du coût de la vie, la 
hausse des charges… Les habitants 
d’Orly Parc ont besoin du soutien de 
l ’État et nous ne pouvions accepter 
cet abandon. Il fallait que nous nous 
fassions entendre et que nous nous fas-

sions respecter. Vous pouvez compter 
sur mon énergie. »

Des efforts relayés également par 
le Clop, le Collectif des locataires 
d’Orly Parc, et une pétition, pour 
faire entendre raison à l’État et 
pour qu’Orly Parc demeure dans 
le dispositif quartier prioritaire de 
la politique de la ville. Finalement, 
selon Le Parisien, le jeudi 29 juin, 
le préfet Pascal Courtade, délégué 
pour l’égalité des chances, aurait 
assuré le maire de « toutes les garan-
ties ». « La liste de tous les quartiers 
prioritaires français sera officialisée 
à l ’automne, mais concernant cette 
commune, nous venons d ’obtenir des 
garanties claires et nettes auprès de 
l ’Agence nationale de la cohésion 
des territoires (ANCT) », relate Le 
Parisien. n

Orly Parc reste en quartier prioritaire  
de la politique de la ville
La ville de La Verrière s’est mobilisée pour conserver Orly Parc en quartier prioritaire 
de la politique de la ville, alors que ce quartier était initialement pressenti pour en sortir.

 LA RÉDACTION

Selon le maire, il y avait « un risque de fermeture de services de proximité, [...] 
de surloyer, d’augmentation des charges » et bien d’autres pertes en cas de 
sortie du dispositif QPV. 
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ÉLANCOURT  Inscrivez-
vous à la Fête 
d’automne 
Les réservations 
d’emplacements sont ouvertes 
pour la Fête d’automne.
La traditionnelle Fête d’automne 
d’Élancourt se déroulera le di-
manche 17 septembre, de 9 h à 18 
h, sur le boulevard Bernard Gré-
gory et l’avenue du 8 Mai 1945. 
Les inscriptions pour réserver votre 
emplacement sont ouvertes en 
ligne. Pour vous inscrire, rendez-
vous sur votre Espace Citoyen, 
accessible depuis la page d’accueil 
ou sur l’application mobile 
Élancourt. Allez dans la rubrique 
« Événementiel » où vous trouverez 
votre démarche « Fête d’automne : 
réservez votre emplacement ». Il 
ne vous reste plus qu’à suivre les 
différentes étapes, muni de votre 
pièce d’identité et d‘un justificatif 
de domicile numérisés. Votre ins-
cription ne sera confirmée qu’à la 
réception de votre règlement. Pour 
toute question, le service événe-
mentiel se tient à votre disposition 
par téléphone au 01 30 66 45 38 ou 
par mail à evenementiel@ville-
elancourt.fr.

Comme chaque année, la Caisse 
d’allocations familiales (CAF) des 
Yvelines dresse le bilan de l’année 
écoulée. Ainsi, elle vient de sortir 
son rapport d’activités 2022. La 
CAF des Yvelines a versé 1,4 mil-
liard d’euros au titre des prestations 
familiales et 161 millions d’euros 
de prestations sociales en 2022, 
remplissant ainsi « sa mission de ser-
vice public pour les 254 423 familles 
allocataires du département », assure 
l’organisme dans son rapport.

50 % de dossiers contrôlés

Dans le cadre de son offre de ser-
vices « riche et diversifiée », la CAF 
des Yvelines a mené de nom-
breuses actions en 2022. Elle a 
labellisé 38 crèches à vocation 
d’insertion professionnelle (Avi) 

dans le département, commencé 
à déployer le dispositif Boussole 
des jeunes pour mieux les orien-
ter vers les bons professionnels, 
renforcé sa présence de proximité 
au travers des 18 Maisons France 
Services des Yvelines ou signé 
19  Conventions territoriales glo-
bales (CTG) supplémentaires, 
portant ainsi leur nombre à 105 
dans les Yvelines. 

«  Cette démarche vise à mettre les 
ressources de la CAF au service d ’un 
projet de territoire af in de délivrer 
une offre de services complète, inno-
vante et de qualité aux familles  », 
précise la CAF dans son rap-
port. Sans oublier les autres ser-
vices développés, comme l’offre 
d’accueil du jeune enfant, l’appel 
à projets Handicaf (pour appor-

ter un soutien financier aux par-
tenaires agissant au service du 
public porteur de handicap), 
l’accompagnement social des 
familles ou encore le soutien aux 
vacances et aux loisirs.

15 853 remboursements  
en ligne

En 2022, la Caf des Yvelines 
a également intensifié sa poli-
tique de prévention et de lutte 
contre la fraude. Sur les quelque 
254 423 allocataires, elle a contrô-
lé 128  780  dossiers, soit un taux 

de 50 %. La Caf des Yvelines a 
détecté pas moins de 702 fraudes 
pour un montant estimé au total à 
5,1 millions d’euros, ce qui repré-
sente 0,29 % de la population allo-
cataire. «  Le taux de recouvrement 
(frauduleux) réel à 48 mois s’élève à 
71,9 %  », estime la Caf des Yve-
lines dans son rapport. Quelque 
265 avertissements ont été adres-
sés, 124 plaines déposées et 331 
pénalités ont été données. En tout, 
en 2022, la Caf des Yvelines aura 
réalisé également 15 853 rembour-
sements en ligne pour un montant 
global 3 481 000 euros. n

La CAF des Yvelines dévoile  
son bilan de l’année écoulée
La CAF des Yvelines vient de publier son bilan de l’année 
2022, entre versements de prestations, labellisations, et 
renforcement de sa présence de proximité et de la lutte 
contre la fraude. 

 LA RÉDACTION

La CAF des Yvelines a versé 1,4 milliard d’euros au titre des prestations 
familiales et 161 millions d’euros de prestations sociales en 2022. 
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LA VERRIÈRE  Le Bus 
santé de retour 
dans la commune
Le Bus santé sera présent, 
jusqu’à la fin de l’année, en 
alternance devant le centre 
commercial d’Orly Parc et 
devant le centre socioculturel 
Jacques Miquel. 
Le Bus santé, un dispositif mis en 
place par le conseil départemental 
des Yvelines, a commencé sa tour-
née depuis le 5 juin dernier. Il sil-
lonne neuf communes yvelinoises 
dont La Verrière, où il « sera présent 
tous les 15 jours en alternance, devant 
le centre commercial d’Orly Parc puis 
devant le centre socioculturel Jacques 
Miquel », précise la commune dans 
son dernier magazine municipal. 
Ainsi, les prochaines dates de 
passage dans la ville sont les 21 
juillet et 18 août (centre Jacques 
Miquel) et 4 août (Orly Parc). Ce 
dispositif propose des consultations 
à distance avec un médecin grâce à 
son cabinet de télémédecine, ainsi 
que des actions de prévention et 
de dépistage en matière de santé 
publique. « Il permet d’offrir une 
réponse innovante en matière de 
santé, au plus près des habitants et 
dans les communes les plus carencées 
du territoire ». Retrouvez les dates 
de passage du Bus santé sur yve-
lines-telemedecine.fr.

SOS Accessoire, entreprise ins-
tallée à Maurepas, leader français 
dans l’autoréparation et la vente de 
pièces détachées à destination des 
particuliers pour l’électroménager, a 
inauguré un nouveau studio vidéo, 
qui a été conçu par ses propres 
techniciens-réparateurs et vidéastes. 
«  Cette installation vient souligner 
l’engagement de l’entreprise à accom-
pagner ses clients dans leurs répara-
tions avec un contenu didactique et 
contextualisé, sa marque de fabrique 
depuis sa création », indique la société 
dans un communiqué. 

Le studio de tournage vidéo, d’une 
superficie de 35 m², est insonorisé 
et comporte toutes les technologies 
audiovisuelles nécessaires. Installé au 
cœur même des locaux de l’entreprise 
à Maurepas, ce studio « a été pensé et 
réalisé par les équipes de l’entreprise, 
avec la volonté de créer une solution sur 
mesure pour répondre à leurs besoins 
croissants. Il a été conçu pour s’adapter 
aux différents types de contenus à tour-

ner  : par appareil ou par thématique, 
autour d’un îlot modulable, dans deux 
décors différents qui correspondent à 
l’environnement domestique familier 
aux utilisateurs (la cuisine et la buan-
derie) », poursuit le communiqué. 

Trois personnes composent 
l’équipe vidéo

Au total, ce sont pas moins de 14 
vidéos par mois qui sont tournées 
pour YouTube. SOS Accessoire est 
également présente sur l’applica-
tion TikTok, où jusqu’à 20  vidéos 
peuvent être proposées par mois. 
Trois personnes composent l’équipe 
vidéo, une chef de projet vidéo, une 
apprentie cadreuse-monteuse et un 
technicien-réparateur professionnel 
qui est l’acteur réparateur visible 
dans les vidéos.

«  SOS Accessoire a également revu 
la tenue du présentateur des tutos 
en optant pour un bleu de travail 
moderne aux couleurs de la marque, 

donnant ainsi une image contempo-
raine du bricoleur qui évoque aussi 
son professionnalisme, loin des stéréo-
types », ajoute l’entreprise.  Tous les 
éléments qui composent la vidéo 
(générique d’introduction, musique, 
éléments graphiques, animation…) 
ont été retravaillés pour « offrir une 
expérience visuelle attrayante, ludique 
et cohérente ». 

Les clients pourront trouver des 
démonstrations didactiques, des 
tutos pour accompagner étape par 
étape celles et ceux qui réparent, les 
bonnes pratiques de maintenance et 
d’entretien des appareils ou encore 
des astuces d’experts, dans ces vidéos 
où des solutions concrètes et faciles 

à mettre en œuvre sont apportées 
aux clients. «  Ce studio nous permet 
d’offrir à nos clients une expérience 
positive et de qualité de la réparation, 
même s’ils sont en pleine galère à cause 
d’une panne. Nos vidéos claires et bien 
conçues rendent nos clients autonomes 
en leur fournissant les connaissances et 
l ’expertise nécessaires pour bien répa-
rer eux-mêmes et assurer la longévité 
de leurs appareils électroménagers  », 
témoigne Olivier de Montlivault, 
fondateur de l’entreprise. 

Avec ce nouveau service, l’entreprise 
prend le virage de la transformation 
numérique pour répondre à une 
demande croissante de contenu en 
ligne. En témoigne le chiffre gran-
dissant du nombre d’abonnés sur la 
chaîne YouTube (plus de 65  000), 
qui a été créée en 2017. Par ailleurs 
pour plus de proximité, ce sont 
directement les techniciens-répara-
teurs qui répondent au nombreux 
commentaires postés sur les diffé-
rentes vidéos.

«  […] SOS Accessoire a généré plus 
de 18 millions de vues sur YouTube et 
plus de 23 millions de vues au total 
avec TikTok  », conclut la société. 
Vous pouvez retrouver toutes les 
vidéos et l’actualité de la société sur 
les applications YouTube et Tik-
Tok ainsi que sur le site internet 
sos-accessoire.com.  n

SOS Accessoire se dote  
d’un nouveau studio vidéo
La société SOS Accessoire continue de se moderniser. 
Après l’association avec l’école Gustave, l’entreprise 
vient de se doter d’un nouveau studio vidéo, installé 
dans ses locaux à Maurepas.

 PIERRE PONLEVÉ

Le Brain ball est une activité de 
développement personnel, fondée 
par Régis Pautonnier, qui est d’ail-
leurs le seul habilité à en dispenser les 
formations. Mais qu’est-ce que c’est 
exactement  ? Pour répondre à cette 
question, La Gazette a pu suivre une 
séance, délivrée le mercredi 5 juillet, 
au gymnase Maurice Chastanier, 
à Élancourt. Séance proposée par 
l’ALS (Animations, loisirs, sports) 
Élancourt, une association qui a 
ajouté, depuis un an et de manière 
hebdomadaire, cette pratique nova-
trice à ses activités traditionnelles 
(randonnée, encadrement d’art, jeux 
de société, sorties culturelles, yoga…).

Nathalie Dugail, professeure de 
musique à Élancourt, a suivi une 
formation certifiante de Brain ball 
en janvier 2021. « Quand je suis deve-
nue formatrice Brain ball, j’ai proposé 

gratuitement des séances pendant six 
mois, pour essayer, et j’ai été étonnée de 
voir l ’engouement que ça a suscité. C’est 
pour cela que, quand Hubert Brignoli, 
le président de l’ALS, m’a contactée 
pour dispenser des séances le mercredi, 
j’ai tout de suite accepté. » 

Une activité qui stimule  
le corps et l’esprit

Depuis, elle propose des ateliers 
collectifs et individuels pour tout 
le monde. Car le Brain ball, ou la 
gymnastique du cerveau, est une 
activité intergénérationnelle qui 
permet de rassembler des enfants, 
(à partir de sept ans) des adultes et 
des seniors. «  J’ai par exemple dans 
un de mes cours, un monsieur âgé de 
99 ans précisément qui est encore très 
dynamique. Cela fait plaisir à voir », 
se réjouit Nathalie.

Activité complète, le Brain ball 
développe les quatre C, la concen-
tration, la coordination, la coopé-
ration et la confiance. Il consiste 
à pratiquer seul, en binôme ou en 
groupe, une multitude de mouve-
ments rythmés par de la musique, 
avec des balles légères de rebond, 
des petits objets ou des anneaux. 
Un peu comme le ferait un jon-
gleur. Pendant la séance, un sen-
timent d’apaisement semble vous 
envelopper. Au rythme des mu-
siques jouées, les balles et anneaux 
passent de main en main comme 
une chorégraphie savamment or-
chestrée, malgré les quelques balles 

qui tombent par terre au fur et à 
mesure que la cadence s’intensifie. 

«  La musique est très importante 
au Brain ball, car les mouvements 
suivent le rythme. J’utilise un logiciel 
spécifique qui me permet d’accélérer 
ou de diminuer le tempo à n’importe 
quel moment. Le mental est stimulé 
en permanence, que ce soit par les 
couleurs des objets ou par les mou-
vements, notamment lorsque l ’on 
alterne gauche et droite, ce qui fait 
travailler les deux hémisphères du 
cerveau  », explique la coach, avant 
de donner différentes consignes 
aux 14 participants du jour. 

En plus d’organiser des séances au 
sein d’associations, comme à l’ALS, 
Nathalie Dugail en propose auprès 
des étudiants et du personnel de 
l’UVSQ, dans des résidences se-
niors, auprès de jeunes en difficul-
tés scolaires avec ou sans troubles 
(Dys, TDAH, hyperactivité,…) ou 
encore en milieu privé. 

Enfin, point important à souligner, 
il n’y a pas de notion de compétition 
dans le Brain ball. Au contraire, c’est 
une activité complètement tournée 
vers l’entente, l’entraide. Et les bien-
faits sont nets : meilleure dextérité, 
diminution du stress, amélioration 
de la mémoire… «  Tous les partici-
pants avancent à leur rythme, en fonc-
tion des besoins de chacun  », conclut 
Nathalie Dugail. 

L’ALS souhaite davantage déve-
lopper la pratique du Brain ball et 
l’étendre à un public plus large face 
au nombre croissant de demandes. 
Pour cela, elle propose, à la rentrée 
prochaine, un deuxième créneau, 
le jeudi de 17 h 45 à 19 h en plus 
de celui du mercredi. Pour les per-
sonnes intéressées, retrouvez les 
tarifs et d’autres informations sur 
le site internet als-elancourt.fr. n

Brain ball, quand le corps et 
l’esprit travaillent ensemble
Encore assez discret, le Brain ball est une activité qui 
séduit de plus en plus. La Gazette a pu se rendre à une 
séance proposée par l’ALS Élancourt pour découvrir 
cette méthode novatrice. 

 PIERRE PONLEVÉ

L’entreprise SOS Accessoire s’est 
dotée d’un nouveau studio vidéo. 
Sa chaîne YouTube possède plus de 
65 000 abonnés. 
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14 personnes ont participé à la séance. Certaines étaient déjà venues, quand 
d’autres ont découvert l’activité, qui a fait l’unanimité d’après les sourires 
radieux sur les visages. 
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Deux hommes, qui habitent dans 
un appartement situé avenue de 
l’Image Notre-Dame à Villepreux, 
ont comparu devant le tribunal 
de Versailles le mercredi 5 juillet 
pour un différend lié à une dette 

de loyer. L’un des deux hommes, 
âgé de 51 ans, a dû être amputé 
d’un doigt car l’autre le lui a arra-
ché avec les dents. L’horrible scène 
s’est déroulée le 1er juillet dans leur 
appartement. 

La bagarre a eu lieu car l’homme 
le plus âgé réclamait 250 euros à 
l’autre pour le loyer. De son côté, 
l’autre homme, âgé de 33 ans, a 
refusé de payer, car il s’est dit en 
règle. « Entre les deux hommes, rien 
n’allait déjà avant. Le quotidien était 
fait de disputes. À 23 h 45, tout va 
basculer », indique 78actu.

Les deux hommes condamnés, 
l’un à une amende, l’autre 
à de la prison avec sursis

Le plus âgé empoigne l’autre. Il 
sort un couteau et enfonce ses 
doigts dans les yeux du second. Son 
adversaire arrive à se réfugier sur le 
balcon. C’est là que l’autre homme 
revient et l’empêche de hurler en 
mettant sa main sur sa bouche. Le 
trentenaire ouvre alors la bouche 
et croque le doigt de son « pseudo-
bailleur. Puis il saute du premier étage 

et s’enfuit… pour prévenir la police », 
poursuit 78actu. Arrivés rapide-
ment sur le lieu de cette effroyable 
bagarre, les policiers retrouvent le 
doigt de l’homme sur le balcon. Il 
sera impossible de le recoudre. 

Au tribunal, l’homme qui a perdu 
un doigt explique avoir déjà averti 
son colocataire. «  S’il ne me payait 
pas le 1er juillet, il devait partir  !  », 
justifie-t-il. Le trentenaire a donné 
sa version des faits  : «  Il m’a tout 
pris ! Mes papiers, mon téléphone… Il 
me demande tout le temps de l ’argent. 
Je voulais juste partir ! » Des accusa-
tions niées par le second individu. 

Six mois de prison ont été réclamés 
par le procureur de la République 
contre celui qui a perdu un doigt, 
et 12 mois contre l’autre avec in-
carcération. Finalement, les juges 
ont prononcé 800 euros d’amende 
contre le monsieur amputé. Son 
adversaire, plus jeune, «  s’est vu 
infliger une peine de huit mois de 
sursis, avec une interdiction de terri-
toire pendant cinq ans. La présidente 
lui a également rappelé l ’obligation 
de quitter la France prononcée par le 
préfet », conclut 78actu. n

Après les récentes émeutes qui ont 
touché la France entière, y compris 
l’agglomération de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines (lire notre édition 
du mardi 4 juillet), vient le temps 
des procès. Le parquet de Versailles 
souhaite montrer «  la plus grande 
fermeté  » vis-à-vis des émeutiers 
et des pillards durant les compa-
rutions immédiates, car plusieurs 
pillages se sont déroulés dans les 
Yvelines, dont un au magasin Dar-
ty de Plaisir. 

Le mardi 4 juillet, quatre hommes 
âgés de 21 à 32 ans sont conduits 
dans le box pour s’être introduits 
dans le magasin Darty de Plai-
sir, le samedi 1er juillet, pour voler 
des biens. Parmi les prévenus, qui 
travaillent tous les quatre et vivent 

tous chez leurs parents, deux ont 
des antécédents judiciaires, à savoir 
13 mentions sur son casier judi-
ciaire pour l’un, 11 mentions pour 
un autre individu. 

Les faits sont graves

Pour justifier leurs actes, certains 
mettent en avant le fait d’avoir 
voulu « juste filmer », quand d’autres 
nient tout simplement les faits, 
«  j’ai pas participé aux vols », a dé-
claré l’un d’eux face à l’assemblée.   
Toujours est-il que les faits sont 
graves, et que, même si le procès 
est reporté au 8 août car les pré-
venus ont demandé un délai pour 
préparer leur défense, ils dormiront 
tous les quatre à la maison d’arrêt 
de Bois-d’Arcy d’ici là. n

Dans la nuit du 7 au 8 juillet à 
3 h 40, les policiers de la Bac (Bri-
gade anti-criminalité) se sont ren-
dus dans la boulangerie Marie Bla-
chère qui est située rue du Gibet, 
à Coignières, pour un vol par ef-
fraction commis en réunion. Deux 
individus se sont introduits dans la 
boulangerie pour dérober la caisse 
alors que le boulanger était présent 
et travaillait. 

Un adolescent de 14 ans  
interpellé

Plus tôt dans la soirée, vers 3 h du 
matin, les policiers d’Élancourt 
avaient déjà été appelés pour une 
alarme qui s’était déclenchée dans 
une pharmacie de la commune 
voisine, Maurepas. Toutefois, rien 
n’avait été volé dans cette pharma-
cie. Les policiers décident donc 
de chercher des cambrioleurs qui 
continuent de sévir dans les envi-
rons. Et c’est dans la boulangerie 
située à côté du Grand Frais que 
les cambrioleurs vont récidiver. 

En essayant de voler la caisse, les 
deux voleurs sont pris en flagrant 

délit par le boulanger. Il les voit 
même partir avec la caisse sous le 
bras. Lors de leur fuite, ils tombent 
nez à nez avec les policiers, mais 
l’un des deux parvient à s’échap-
per. Le second, un adolescent de 
14 ans, est arrêté, dans le boule-

vard des Arpents, avec la caisse 
dans les mains. Il a été placé en 
garde à vue et a fait l’objet d’une 
COPJ (Convocation par un offi-
cier de police judiciaire). Il com-
paraîtra devant le juge des enfants 
au mois d’octobre. n

Villepreux  
Lors d’une bagarre, un homme arrache le doigt 
de son colocataire avec les dents

Plaisir La case prison pour 
les pillards et les émeutiers 

Coignières  
Ils dérobent la caisse alors que le boulanger  
est présent sur les lieux

Une effroyable scène s’est déroulée à Villepreux. Deux hommes qui se sont battus 
pour une histoire d’argent ont fini au tribunal. L’un a mordu l’autre à la main jusqu’à lui 
arracher le doigt avec les dents. 

Le parquet de Versailles souhaite être ferme contre les pillards 
et les émeutiers qui ont sévi ces derniers jours partout en 
France.

Deux cambrioleurs ont dérobé la caisse de la boulangerie Marie Blachère à Coignières 
alors que le boulanger était présent dans le commerce. L’un des deux a été arrêté.

Le 25 juin dernier, les policiers 
ont été appelés, vers 17 h 30 rue 
de l’Avre aux Clayes-sous-Bois, 
pour une dégradation en cours 
commise par plusieurs individus. 
Sur place, deux adolescents d’envi-
ron 17 ans étaient en train de s’en 

prendre à une bouche à incendie. 
Les policiers ont interpellé un des 
mis en cause tandis que le second 
a pris la fuite. Rattrapé par un po-
licier de la Bac (Brigade anti-cri-
minalité) il a été arrêté quelques 
minutes plus tard. n

Le 5 juillet à 14 h 40, un homme 
résidant à Plaisir, âgé de 54 ans, 
s’est rendu dans un hôtel situé 
dans la rue des Poiriers. Après être 
entré dans l’hôtel, il s’est dirigé 
vers l’hôtesse d’accueil, une jeune 
femme de 21 ans, pour lui caresser 
la poitrine avant de lui proposer 
une somme d’argent en échange. 
Devant les protestations de la 
victime, le mis en cause a pris la 
fuite à pied. La patrouille de police 
locale l’a rattrapé et l’a interpellé 
sans incident. La victime a porté 
plainte. n

Les Clayes Deux jeunes s’en sont pris à une 
bouche à incendie dans la rue de l’Avre 

Plaisir  
Il entre dans un 
hôtel et caresse la 
poitrine de l’hôtesse 
d’accueil

FAITS 
DIVERS

SÉCURITÉ
 PIERRE PONLEVÉ

Des policiers se sont rendus dans un appartement situé avenue de l’Image 
Notre-Dame à Villepreux pour une violente bagarre, durant laquelle un homme 
a arraché avec les dents le doigt de son adversaire. 
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Deux hommes se sont introduits dans une boulangerie la nuit pour dérober la 
caisse. L’un des deux a été arrêté.
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Le Tour de France, cette année, c’est 
aussi un peu le tour de SQY. Du 
moins concernant la dernière étape, 
qui, comme chaque année depuis 
2017 (à l’exception de 2022), part 
des Yvelines, au titre, d’une conven-
tion entre l’organisateur ASO et le 
Département. Mais pour cette 110e 
édition, c’est surtout SQY qui sera à 
l’honneur. 

Le départ de cette étape finale, le 
23 juillet, sera donné du Vélodrome 
national. Ce dernier ouvrira ses 
portes dès 12 h 30 au public, qui 
pourra suivre à 15 h depuis les tri-
bunes, à l’intérieur, la présentation 
des coureurs (gratuit, sur inscription, 
sur velodrome-national.com). Le 
village-départ s’y tiendra aussi. La 
caravane, elle, débutera son périple à 
14 h 30 avenue du Centre, à Monti-
gny. Le départ fictif se déroulera lui à 
16 h 30 sur le parvis du Vélodrome. 
« Des écrans géants, situés à l’intérieur 
et à l’extérieur du Vélodrome national, 
permettront de suivre en direct l’évé-

nement  », précise SQY. L’enceinte 
aura ainsi l’honneur de recevoir les 
coureurs du Tour, un an avant de voir 
d’autres coureurs cyclistes pédaler à 
l’intérieur cette fois, à l’occasion des 
épreuves olympiques de cyclisme sur 
piste de Paris 2024. 

Une fois ce départ donné, le peloton 
parcourra 115 km, dont près de 30 
à SQY. Après Montigny, direction 
Villepreux. La commune commence 
à être abonnée au Tour, après avoir 
vu passer les coureurs en 2018, 2020, 
2021 ou encore 2022. C’est cette fois 
le quartier du Val Joyeux qui sera mis 
en avant, et qui sera fermé à la cir-
culation de 12 h à 19 h. Le passage 
des coureurs s’effectuera vers 16 h 44 
au niveau de la RD11 en venant de 
Fontenay-le-Fleury et en allant vers 
Les Clayes-sous-Bois. 

Les Clayes, justement, qui accueil-
lera donc aussi le Tour, avec un pas-
sage aux alentours de 16 h 45 avenue 
Barbusse, rue Massenet, chemin des 
Vignes, avenue Ferry et rue Prou. 
Le stationnement sera interdit sur 
ces tronçons du 22 juillet à 18 h au 
23 juillet à 18 h. La circulation sera 
elle interdite seulement le 23 juillet, 

de 12 h à 18 h. Le peloton pédalera 
ensuite vers Plaisir, où il arrivera aux 
alentours de 16 h 50 « par l’avenue du 
Général de Gaulle, avant de se diriger 
vers le centre-ville via le carrefour du 8 
Mai 1945 et l’avenue Marc Laurent, 
puis rejoindra La Chaîne et Sainte-
Apolline avant de pédaler vers la Mare 
aux saules », indique la commune dans 
son magazine municipal.

Cette dernière étape passera ensuite 
par Élancourt. Arrivée prévue dans la 
commune vers 17 h, par la D58 et le 
rond-point des Saules, au pied de la 

colline, futur temple des épreuves de 
VTT de Paris 2024. « Le tracé, d’une 
distance de près de 5 km dans notre 
ville, suivra la RD58 depuis la Clef 
de Saint-Pierre vers le rond-point de 
l’Hermanderie. Le peloton du Tour de 
France s’affrontera dans les virages de 
notre vieux Village ! Il bifurquera en-
suite au rond-point des Oies, sur notre 
plateau urbain, pour se rendre vers le 
pont de la Villedieu », détaille le maga-
zine municipal d’Élancourt.  

Après un passage devant la Com-
manderie, les coureurs arriveront vers 
17 h 08 à La Verrière, près du Bois de 
l’Étang. Puis ils fileront vers la zone 
d’activités de Trappes-Élancourt, 
avant de revenir à Montigny-le- 
Bretonneux, sous les coups de 
17  h  12. Ils passeront notamment 
par la RD36 pour traverser ensuite  
Voisins-le-Bretonneux (arrivée pré-
vue dans la commune vers 17 h 17), 
puis prendront la direction de 
Guyancourt, où ils arriveront vers 
17 h 20. Là, ils passeront notamment 
par la RD91 et près de l’étang du 
Val d’Or, à la Minière. Ils quitteront 
enfin SQY un peu avant 17  h  30, 
se dirigeant vers Versailles, et res-
teront encore une dizaine de km 

dans les Yvelines, avant de rejoindre 
les Hauts-de-Seine puis Paris et les 
Champs-Élysées, où l’arrivée finale 
est programmée à 19  h 30. Dé-
tails sur les sites internet des Villes 
concernées et sur letour.fr. n

Cyclisme De nombreuses villes de SQY 
traversées par le Tour de France
Outre le départ du Vélodrome national, la dernière étape, le 23 juillet,  
passera par pas moins de neuf communes de l’agglomération.

Après un départ du Vélodrome 
national, plusieurs communes de 
SQY, dont Villepreux (ici lors du 
Tour 2020), seront traversées par la 
dernière étape de cette 110e édition. 
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Paris 2024 :  
les épreuves cyclistes 
sur route passeront 
par SQY

Le comité d’organisation de Paris 
2024 a dévoilé le 4 juillet le tracé 
des prochaines épreuves olym-
piques de cyclisme sur route. 
Celles de course en ligne passe-
ront par les Yvelines. L’épreuve 
masculine, le 3 août 2024, partira 
du Trocadéro à Paris avant de tra-
verser plusieurs lieux phares de la 
capitale, puis de se diriger vers les 
Hauts-de-Seine puis les Yvelines. 
Les 90 coureurs entreront dans le 
département au niveau de Viro-
flay, puis passeront devant le châ-
teau de Versailles. Des passages à 
SQY sont prévus, par Villepreux, 
puis devant le Vélodrome natio-
nal, à Montigny, à Voisins, avant 
de pédaler vers la vallée de Che-
vreuse, puis de revenir vers Paris. 
L’épreuve féminine partira le len-
demain du même lieu et entrera 
aussi dans les Yvelines par Viro-
flay. Des traversées de SQY sont 
aussi au menu, par Guyancourt et 
Voisins notamment. 



De la collecte à la valorisation des
déchets, nous mettons notre

expertise et notre savoir-faire au
service des territoires depuis près de
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Engagés pour l'avenir de
nos territoires

                          
 #EXPERTISE              #ESPRITD'ÉQUIPE



 ALEXIS 
CIMOLINOCU

LTU
RE

LO
ISI

RS
14

Élancourt 
Comme chaque année, la coulée 
verte de la Commanderie accueil-
lera le spectacle pyrotechnique de 
la Fête nationale, le 13 juillet à 23 
h. Pour la 3e année d’affilée, la com-
mune de La Verrière se joint à celles 
d’Élancourt et de Maurepas pour 
l’organisation de cette soirée dans 
un cadre bucolique.   

Guyancourt
Le feu d’artifice sera titré le 13 juil-
let à 23 h au jardin des Gogottes. 
Avant cela, c’est toute une journée 
qui sera consacrée à la Fête natio-
nale. Dès 15 h, toujours au jardin des 

Gogottes,le public pourra assister à 
un spectacle de cirque organisé par 
l’association ESG gym. Un espace 
petite enfance avec jeux ainsi que des 
ateliers, seront mis en place. De 20 
h à 20 h 30, place à un concert pop 
rock du groupe Just cover, issu des 
studios de la Batterie, puis de 21 h 15 
à 2 h  45 à un bal populaire, avant 
donc le feu d’artifice. Programme sur 
ville-guyancourt.fr. 

Les Clayes
Ici, pas de feu d’artifice, mais des 
festivités liées à la Fête nationale. 
La commune organise une grande 
soirée le 14 juillet, dès 18 h, dans 
le parc de Diane. « À partir de 18 h, 
venez pique-niquer sur l’herbe et les 
bottes de paille en famille et entre amis : 

différents food-trucks seront présents Et 
à partir de 22 h, à la nuit tombée, entre-
ront en scène les artistes de la compagnie 
Remue Ménage pour un bal itinérant 
à travers le parc, suivi d’un magnifique 
spectacle sur scène qui vous transportera 
immanquablement dans l’univers de 
‘‘La Belle Illusion’’ », détaille la muni-
cipalité. Entrée libre et gratuite.

Montigny 
Comme tous les ans, le feu d’artifice 
sera tiré le 13 juillet à 23 h au-dessus 
du bassin de la Sourderie, en collabo-
ration entre les villes de Montigny et 
Voisins-le-Bretonneux. Avant cela, 
le groupe musical Wanted se produi-
ra dès 21 h 30 lors d’un bal populaire 
« pour vous faire danser avant et après 
le feu d’artifice  », indique le journal 

municipal L’Ignymontain. Et le len-
demain, le traditionnel bal des sa-
peurs-pompiers se tiendra à 19 h 30 
au centre d’incendie et de secours 
principal de Montigny. Les tarifs 
d’entrée au bal des pompiers s’élèvent 
à 10 euros (8 euros en prévente), ré-
servations via la page Facebook des 
sapeurs-pompiers de Montigny. 

Plaisir 
C’est encore le parc du château qui 
se transformera en lieu de festivités le 
13 juillet. Le feu d’artifice y sera tiré 
à 23 h. Avant cela, un bal populaire 

sera donné à 21h. Entrée libre et gra-
tuite, détails sur ville-plaisir.fr. 

Trappes 
Rendez-vous dans le parc de la 
plaine de Neauphle le 13 juillet. Le 
feu d’artifice sera tiré à 22 h 30, mais 
la Fête nationale ne se résume pas 
qu’à cela. À partir de 19 h, se tien-
dront des concerts, avec notamment 
L’armée mexicain, groupe de Rachid 
Taha, et des artistes trappistes en 
1re  partie. Un pique-nique républi-
cain avec des food-trucks sera aussi 
organisé pour les gourmands. n

Événement national et annuel orga-
nisé par le Centre national du livre, 
Partir en Livre est la fête du livre 
jeunesse. Pour cette 9e édition, sur le 
thème de la liberté, plus de 5 000 
événements sont organisés partout 
en France. SQY fait une nouvelle 
fois partie des territoires s’associant 
à l’événement. Dans l’aggloméra-
tion, un riche programme est pro-
posé depuis le 22 juin et jusqu’au 1er 

septembre. «  Le Réseau des média-
thèques de SQY et ses partenaires vous 

invitent à partager un moment de 
détente, de lecture et de découverte en 
famille sur des espaces itinérants lors 
des temps forts de vos villes et de vos 
quartiers  », indique SQY dans un 
communiqué, rappelant que Partir 
en Livre est un événement «  esti-
val, gratuit, populaire et festif où le 
livre sort de ses lieux habituels pour 
aller à la rencontre des enfants et des 
jeunes et leur transmettre le plaisir 
de lire  ». Programme complet sur  
e-mediatheque.sqy.fr. n

Organisé par la Région et le centre 
dramatique national itinérant Les 
Tréteaux de France, l’Île-de-France 
fête le théâtre est un festival visant 
à offrir au plus grand nombre « un 
moment de théâtre populaire et gra-
tuit  », et plus encore «  car le pro-
gramme s’enrichit cette année avec 
notamment de la musique en tout 
genre, du cirque et de la danse hip-
hop  », indique le conseil régional 
sur son site internet. L’événement, 
dont c’est cette année la 7e édition, 

fait étape dans quatre Îles de loisirs 
franciliennes, dont celle de SQY, 
qui, comme de coutume, clôturera 
le festival, du 19 juillet au 24 août. 
Des spectacles en plein air, sous 
chapiteau, mais aussi des ateliers 
(lecture à voix haute,initiation hip-
hop, entre autres) pour faire par-
ticiper le public sont notamment 
prévus, ainsi qu’un jeu de piste 
parcours théâtral en extérieur. Pro-
gramme complet et réservations 
sur treteauxdefrance.com. n

Élancourt 
Comme tous les ans, chaque jeudi 
de juillet et août, la coulée verte de 
la Commanderie se transforme en 
salle de cinéma à ciel ouvert. Cette 
année, cela commence le 20 juillet 
avec la projection du film d’anima-
tion Dragons. Suivront Incassable 
(27 juillet), Ténor (3 août), Yesterday 
(10 août), Tous en scène (17 août), et 
La Couleur de la victoire (24 août). 
Les séances débutent à 22 h en juil-
let et à 21 h en août. Programme 
détaillé sur le site internet de SQY, 
qui organise l’événement. 

Guyancourt
En lien avec Vive l’été à Guyan-
court, des séances du 7e Art en 
plein air sont prévues, pour les-

quelles la Ville avait d’ailleurs 
sondé les habitants sur le choix des 
films. Et les heureux élus sont Coco 
(la séance était le 7 juillet), La Vie 
scolaire (21 juillet, jardins Paul et 
Virginie), Vaïana (28 juillet, place 
Brel), et Encanto (25  août, espla-
nade de l’éolienne). Les séances 
sont programmées à 22 h. Préci-
sions sur ville-guyancourt.fr. 

La Verrière 
Pour le 4e été de suite, Les Yvelines 
font leur cinéma, l’événement de 
cinéma en plein air du Départe-
ment, fait étape dans la commune. 
C’est cette année le film Belle et Sé-
bastien, le dernier chapitre, qui sera 
proposé, le 29 août à 21 h 30 sur la 
pelouse du Scarabée.  

Plaisir
Deux dates sont à cocher dans les 
agendas. Le 21 juillet, une projec-
tion du Voyage du docteur Dolittle, 
se tient à 22 h. Le 25 août, à 21 h, 
dans le cadre des Yvelines font leur 
cinéma, c’est Donne-moi des ailes qui 
sera à l’affiche. Ces projections ont 
lieu dans le parc du château, préci-
sément derrière le château. Rensei-
gnements sur ville-plaisir.fr. 

Trappes
Dans le cadre de L’Été à Trappes, 
des séances de cinéma en plein air 

ont lieu tous les samedis soir du 15 
juillet au 12 août. Au programme, 
Vaïana (15 juillet), Le Peuple Loup 
(22 juillet), Vaillante (29 juillet), 
Poly (5 août) et Les Mondes de 
Ralph (12 août). Les projections se 
déroulent sur l’espace situé entre le 
gymnase Paul Mahier et le parking 
de la Plaine de Neauphle. Ouver-
ture du site à 20 h, début du film 
à la tombée de la nuit. Détails via 
trappes.fr. 

Villepreux 
Dans le cadre des Yvelines font 
leur cinéma, Retour vers le futur sera 
projeté le 6 septembre au V Park. n

Saint-Quentin-en-Yvelines Fête 
nationale : les feux d’artifice 
vont illuminer le ciel de SQY 

Saint-Quentin-en-Yvelines Du cinéma en plein 
air tout l’été à Saint-Quentin-en-Yvelines

SQY C’est parti pour la 9e édition 
de la fête du livre jeunesse

Île-de-France La Région fêtera de 
nouveau le théâtre à l’Île de loisirs 
de SQY à la fin de l’été 

Plusieurs communes de l’agglomération organisent 
comme chaque année les traditionnels feux d’artifice de 
la Fête nationale. Ceux-ci seront tirés le 13 juillet. 

Plusieurs séances sous les étoiles sont organisées cet été dans l’agglomération. 
Tour d’horizon des six villes accueillant ce type de projections.

L’Île de loisirs de SQY clôturera comme chaque année la 
programmation de ce festival gratuit de théâtre itinérant. 
Spectacles sous chapiteau, en plein air, ainsi que des ateliers 
sont prévus. 

Cette année, Partir en Livre se déroule jusqu’au  1er septembre 
et a pour thème la liberté. À SQY plusieurs animations sont 
proposées par le réseau des médiathèques.

À Élancourt (ici il y a deux ans), le feu d’artifice sera tiré le 13 juillet à 23 h sur 
la coulée verte de la Commanderie. Quatre autres villes de SQY proposeront 
des feux d’artifice à cette date. 
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À Élancourt, Guyancourt, La Verrière, 
Plaisir, Trappes et Villepreux, le 
public pourra venir regarder des films 
en plein air, à la tombée de la nuit.
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Les Yvelines font leur 
cinéma va enfiler sa 
tenue d’hiver

Du cinéma en plein air l’été oui, et 
ce depuis 12 ans, mais cette année, 
Les Yvelines font leur cinéma in-
nove. L’événement départemental 
fêtera aussi Noël avec dix séances 
gratuites au chaud, en intérieur, en 
décembre. À SQY, une commune 
est concernée, Voisins-le-Breton-
neux. Elle accueillera la projection 
de Moi,moche et méchant le 2 dé-
cembre. Si le film est déjà connu, 
le lieu et l’heure seront annoncés 
dans les mois à venir. 
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°228 du 4 juillet 2023 :
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Un cartable numérique  
pour tous les Yvelinois
du CM1 à la 3e

Une tablette tactile, 
son clavier et sa coque 

de protection

+
Des logiciels adaptés 

à l’environnement 
éducatif

+ 
Un accès sécurisé 

à Internet en classe 
ou au domicile

e-SY est conçu par le Département des Yvelines 

et piloté par Seine-et-Yvelines Numérique

QU’EST-CE QUE LE 
CARTABLE NUMÉRIQUE ?

Un projet  
déployé entre

2022 et 2028

130 000
élèves et enseignants 

des Yvelines ont 
accès au cartable 
numérique e-SY


